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Ventes de fonds

CABINET CARCREFF
Société d'avocats 19 A, rue de Chatillon 

CS 26535 35065 RENNES CEDEX

Cession de fonds de 
commerce

Aux termes d'un acte SSP en date du 5 
janvier 2024, enregistré au SIE de PARIS 
ST-SULPICE, le 2 février 2024, Dossier 
2024 00004589, référence 7584P61 2024 
A 00579, la société CADUCE 7, Société à 
Responsabilité Limitée au capital de 6.000 
euros, dont le siège social est à VEZIN LE 
COQUET (35132), 14 rue des Maréchales, 
immatriculée au RCS de RENNES sous le 
numéro 750 872 905, a cédé à la socié-
té GALETTE CAFE, Société par actions 
simplifiée au capital de 1.000 euros, dont 
le siège social est situé à PARIS 9ème 
arrondissement (75009), 72 rue Blanche, 
immatriculée au RCS de PARIS sous le nu-
méro 980 347 637, le fonds de commerce 
de « Café, vins, liqueurs, à consommer 
sur place et a emporter, brasserie » situé 
à PARIS 7ème arrondissement, numéro 2 
rue de l'Université à l'angle du numéro 20 
de la rue des Saints Pères, moyennant le 
prix principal de 630.000 € avec entrée en 
jouissance le 5 janvier 2024. Les opposi-
tions seront reçues dans les 10 jours sui-
vant la dernière en date des publications 
légales, à l'adresse du fonds cédé et pour 
la correspondance au cabinet d'avocats 
CABINET CARCREFF, 19A rue de Châtillon 
35000 RENNES. Pour avis  (L24049085)

Par acte SSP du 01/02/2024 à PARIS, en-
registré au SDE de PARIS SAINT-LAZARE, 
le 02/02/2024, Dossier no 2024 00004280, 
Référence 7564P61 2024 A 00637 BOU-
CHERIE 44, SAS au capital de 5000  €, 
ayant son siège social 44 Rue des Moines 
75017 Paris, 531 125 938 RCS de Paris 
A cédé à KENADIOT, SAS au capital de 
5000 €, ayant son siège social 44 Rue des 
Moines 75017 Paris, 983 347 659 RCS de 
Paris, un fonds de commerce de Bouche-
rie -  Charcuterie -  Traiteur -  Rôtisse-
rie -  Epicerie fine -  Volailles et gibiers 
-  Vente à emporter -  Vente en gros et 
demi-gros, comprenant l'enseigne, le nom 
commercial, la Clientèle et l'achalandage, 
le droit au bail, les agencements, instal-
lations, mobilier, matériels, ligne télépho-
nique, documents professionnels sis 44 
Rue des Moines 75017 Paris, moyennant 
le prix de 250000  €. La date d'entrée en 
jouissance  : 01/02/2024. Les oppositions 
sont reçues dans les 10 jours de la dernière 
date des publicités légales à l'adresse sui-
vante  : Chez Maître Olivier LAMBERT sis 
au 236 Boulevard Raspail -  75014 Paris. 
 (L24046524)

Additifs - Rectificatifs

Rectificatif à l'annonce publiée dans Af-
fiches Parisiennes du 12/01/2024 concer-
nant INTER INVEST OUTREMER, SAS 
immatriculée sous le n° 414 876 755 RCS 
BASSE TERRE, il fallait lire 52 042 940 € au 
lieu de 533 000 €.  (L24054427)

Autre

DELOITTE SOCIETE D'AVOCATS
Immeuble les Centuries II  
101 place Pierre Duhem  
34000 MONTPELLIER  
D: +33 (0)4 67 20 68 48

FACETS LA TOUR 
VOYAGES

Société par Actions simplifiées
Au capital de 100 000 €

Siège social : 83 Boulevard Exelmans
75016 PARIS

692 049 190 RCS PARIS

Avis de dissolution

Aux termes des décisions du 21 décembre 
2023, l'associé unique de la société sus 
désignée, société absorbée, a décidé  : 1/ 
d'approuver le projet de fusion établi le 9 
novembre 2023 avec la société FACETS 
EVENTS, SAS au capital de 37.000  € 
dont le siège est à PARIS (75016) 83 bd 
Exelmans, immatriculée au RCS de PA-
RIS n°505 084 517, aux termes duquel la 
société FACETS LA TOUR VOYAGES a 
transmis à la société FACETS EVENTS la 
totalité de son patrimoine. 2/ que compte 
tenu de l'adoption des décisions par l'as-
socié unique de la société FACETS LA 
TOUR VOYAGES et par l'associé unique 
de la société FACETS EVENTS en date 
du 21 décembre 2023, la société FA-
CETS LA TOUR VOYAGES se trouve dis-
soute de plein droit, sans liquidation, son 
passif étant pris en charge par la société 
absorbante. La fusion et la dissolution de 
la société FACETS LA TOUR VOYAGES 
sont devenues définitives le 21 décembre 
2023 ainsi qu'il résulte de la décision visée 
ci-dessus. La fusion a pris effet, d'un point 
de vue comptable et fiscal au 1er janvier 
2023. Les inscriptions modificatives seront 
effectuées au RCS de PARIS. Pour avis. 
 (L24051813)

En application des articles L. 441-16 a) 
et L. 470-2 V du Code de commerce, 
une amende de 15.000  € a été pronon-
cée par la Direction régionale et interdé-
partementale de l'économie, de l'emploi, 
du travail, et des solidarités (DRIEETS) 
d'Ile-de-France à l'encontre de la société 
GROUPE HELIOS pour des retards dans 
le paiement des factures de ses fournis-
seurs. La constatation de ces retards a été 
effectuée par les services de la DRIEETS 
dans le cadre d'une enquête lancée par la 
DGCCRF sur le respect des règles du code 
de commerce en matière de délais de paie-
ment.  (L24049195)

Suivant testament olographe en date du 11 
août 2012, Monsieur Norbert Karl Hein-
rich Wilhelm KOERBER, retraité, Cheva-
lier de la Légion d'Honneur, veuf de Ma-
dame Nicole Louise MENTEC, demeurant 
à PARIS (75015) 24 rue Castagnary, né à 
BERLIN SCHONEBERG (ALLEMAGNE), le 
4 octobre 1940, décédé à PARIS 15ème, le 
6 juillet 2022, a consenti un legs universel. 
Consécutivement à son décès, ce testa-
ment a fait l'objet d'un dépôt de testament 
reçu par Maître Emmanuelle VIOLIER, No-
taire au sein de la société dénommée " SE-
LARL Thomas MATHIEU et Philippine PO-
TTIER, Notaires ", sise à PARIS (15ème), 
62 Boulevard Garibaldi, le 6 octobre 2022. 
Ledit acte a été suivi d'un acte complé-
mentaire contenant contrôle de la saisine 
du légataire universel reçu par Maître Phi-
lippine POTTIER, notaire associée de la 
société susdénommée " SELARL Thomas 
MATHIEU et Philippine POTTIER, Notaires 
", le 25 janvier 2024, duquel il résulte que 
le légataire remplit les conditions de sa sai-
sine. Opposition à l'exercice de ses droits 
pourra être formée par tout intéressé au-
près du notaire chargé du règlement de la 
succession  : Maître Philippine POTTIER, 
notaire à PARIS (75015) 62 boulevard Ga-
ribaldi, référence CRPCEN : 750163, dans 
le mois suivant la réception par le greffe 

du tribunal judiciaire de PARIS de l'expé-
dition de l'acte de dépôt, de l'acte com-
plémentaire et de la copie du testament. 
En cas d'opposition, le légataire sera sou-
mis à la procédure d'envoi en possession 
 (L24054872)

HOCHE PATRIMOINE SNC
au capital de 1000€

20, rue de Mogador à Paris 75009
RCS Paris 438 541 955

Par ASSP du 28/11/20 GROUIPE SEGUR 
(RCS 311 414 064) 20, rue Mogador à 
Paris 75009 a cédé à la société S.G.P.M 
S.A.S (RCS 450 849 450) 47, rue Laborde 
à Paris 75008 la totalité des parts qu'elle 
détenait dans le capital de la Société est 
devenue l'associé unique de la Société. 
 (L24052170)

EXTRAIT DE REQUETE EN 
DECLARATION D'ABSENCE

Article 123 du code civil

Madame la procureure de la République 
près le tribunal judiciaire de PARIS élisant 
domicile en son Parquet, section AC-1, Tri-
bunal de Paris, Parvis du Tribunal, 75859 
PARIS - Cedex 17.
Expose que:
Par requête du 19 janvier 2024, enregistrée 
le 19 janvier 2024,
A demandé au Tribunal judiciaire de PA-
RIS de déclarer absent :
Madame Béatrice, Alice RODRIGUEZ née 
le 17 août 1953 à Paris 6eme arrondisse-
ment, de Monsieur Luis, Antonio RODRI-
GUEZ, né le 14 juin 1930 à Tunja (Co-
lombie), et de Madame France, Béatrice, 
Isabelle GANZO née le 11 novembre1934 à 
Vincennes (Seine), de nationalité française, 
ayant cessé de paraître au lieu de son 
dernier domicile connu au 9bis rue Mag-
debourg à Paris l6eme arrondissement, ni 
donné de ses nouvelles depuis le 25 janvier 
1999.  (L24030625)

EXTRAIT DE REQUETE EN 
DECLARATION D'ABSENCE

Article 123 du code civil

Madame la procureure de la République 
près le tribunal judiciaire de PARIS élisant 
domicile en son Parquet, section AC-1, Tri-
bunal de Paris, Parvis du Tribunal, 75859 
PARIS - Cedex 17.  
Expose que:  
Par requête du 18 décembre 2023, enre-
gistrée le 8 décembre 2023,  
A demandé au Tribunal judiciaire de 
PARIS de déclarer absent : Monsieur 
Jean-Christophe, Thierry CHEVREUX né le 
23 février 1968 à Paris 15ème arrondisse-
ment, de Claude, Paul, René CHEVREUX 
et de Colette, Claude BOBIN, de nationa-
lité Française, ayant cessé de paraître au 
lieu de son dernier domicile connu au 35 
rue Louis BRAILLE à Paris 12ème arrondis-
sement, ni donné de ses nouvelles.
 (L24034387)

Seine-Saint-Denis

Avis civils

Aménagement de régime 
matrimonial

Suivant acte en date du 30 janvier 2024 
dressé par Maître Anne PÉAN-TAMPÉ, no-
taire à PLOUER SUR RANCE (22490), ZA 
Les Landes, Monsieur Olivier Raymond 
CHAPEAU né le 2 janvier 1962 à PARIS 
(75011) et Madame Marie-Lise Denise 

Valentine CHAPEAU née BOULEAU, née 
le 8 mai 1967 à DINAN (22100), demeurant 
ensemble à LE RAINCY (93340), 21 Allée 
des Espaliers, mariés le 13 septembre 
1997 par devant l'officier de l'Etat civil de 
LANGUENAN (22130) sous le régime de la 
communauté réduite aux acquêts, Ont dé-
cidé d'aménager leur régime matrimonial, 
Madame Marie-Lise CHAPEAU née BOU-
LEAU procédant à l'apport à la commu-
nauté d'un bien lui appartenant en propre, 
consistant en une maison à usage d'ha-
bitation sise à LANGUENAN (22130), Le 
Bourg. Les créanciers peuvent s'opposer 
à la modification dans les trois mois sui-
vant la présente publication en l'étude de 
l'office notarial où domicile a été élu à cet 
effet, conformément à l'article 1397 alinéa 
3 du Code civil. Pour insertion. Le notaire. 
 (L24055602)

MAITRE Maud BEAUSSIER 
- GARBACCIO

 NOTAIRE ETUDE SCP Ludovic MAHE, 
Olivier TIXERONT, Maud BEAUS-

SIER-GARBACCIO et Sandra CAETANO 
Notaires Associés

Avis de dépot de testament

Par testament olographe en date du 09 
septembre 2014, Monsieur André Selim 
GHIGHI, né à LE CAIRE, le 15 janvier 1943, 
demeurant à AUBERVILLIERS (93300), 
68 rue des Ecoles, célibataire, décédé à 
AUBERVILLIERS, le 02 novembre 2023, a 
institué un ou plusieurs légatai res univer-
sels. Ce testament a été déposé au rang 
des minutes de Me Maud BEAUSSIER-
GARBACCIO, suivant procès-verbal en 
date du 25 janvier 2024, dont une copie 
authentique a été reçue par le tribunal judi-
ciaire de BOBIGNY, le 05 février 2024. Les 
oppositions sont à former en l'étude de Me 
BEAUSSIER -GARBACCIO, notaire à AUE-
BRVILLIERS, notaire chargé du règlement 
de la succession.  (L24051973)

Constitutions

Avis est donné de la constitution, pour une 
durée de 99 années, d'une Société par 
Actions Simplifiée immatriculée au RCS 
de BOBIGNY dénommée 

REPKA

au capital de 4.000 euros, ayant pour objet 
la gestion directe de portefeuille, assurée 
par l'intermédiaire de La Présidence elle-
même ; l'acquisition, la cession, l'apport et 
la gestion de toutes valeurs mobilières ou 
de tous titres existants ou à venir, et no-
tamment  : titres côtés ou non en bourse, 
obligations, titres de créances négo-
ciables, bons du trésor, certificats d'inves-
tissements, titres participatifs, bons auto-
nomes, emprunts émis par l'Etat, droits 
de souscription ou d'attribution et autres 
parts de fonds communs de créances, 
sans que cette liste soit limitative ; la pos-
sibilité de faire des investissements immo-
biliers directs et indirects notamment des 
placements dans des SCPI ; l'acquisition, 
la cession, l'apport et la gestion de divers 
instruments financiers existants ou à venir, 
et notamment : les actions et autres titres 
donnant ou pouvant donner accès direc-
tement ou indirectement au capital ou aux 
droits de vote transmissible par inscrip-
tion en compte ou tradition, les titres de 
créance qui représentent chacun un droit 
de créance sur la personne morale qui 
les émet transmissibles par inscription en 
compte ou tradition à l'exclusion des effets 
de commerce et des bons de caisse, les 
parts ou actions d'organismes de place-
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